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L’annonce est officielle, le 

périmètre des temples du 

Chefresne  protégés au titre 

des Monuments historiques 

sera traversé, contre toute 

attente, par la ligne THT. 

L’emblème manchois, parce 

qu’il est le seul bien conser-

vé, de ce type de patrimoine 

religieux, valorisé  par la 

commune, les habitants,  les 

institutions et l’association 

ne bénéficiera pas d’une 

protection optique des pay-

sages qui l’environnent. La 

culture fait les frais de choix 

qui ne sont pas les siens. 

Le XIXe siècle fut très prolixe 

en études et aménagements 

de toutes sortes. L’aménage-

ment du territoire commencé 

à la fin XVIIIe du siècle est un 

enjeu fondamental. Les ca-

naux sur les voies navigables 

ou les fleuves dont le débit 

permettent l’usage d’un 

transport, font l’objet d’un 

programme très important 

d’études et d’aménage-

ments. Certaines de ces 

études n ‘aboutiront pas 

devant les coûts exorbitants. 

Traverser la Sienne ne fut 

pas toujours très facile. Diffi-

cile de dénombrer le nombre 

de ponts écroulés au XVIIIe 

siècle.  Voici le 1er exemple 

de la reconstruction en 1723 

du pont de l’abbaye de Ham-

bye.  
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Protéger un monument historique 

peut-il toujours avoir du sens ?  
Telle est légitimement l’inter-

rogation que chacun peut 

avoir compte-tenu des déci-

sions prises de faire passer la 

ligne THT à proximité et à 

l’intérieur du site protégé au 

titre des monuments histo-

riques  du Chefresne des 

temples et du cimetière. Un 

monument historique c’est 

d’abord une mémoire et c’est 

un atout pour demain. Sa 

protection intègre des cri-

tères optiques, un champ de 

visibilité et de covi-

sibilité. Les difficul-

tés rencontrées de-

puis deux ans, nos 

réactions auprès de 

la gendarmerie par 

le dépôt de plaintes 

successives à l’en-

contre de ceux qui 

régulièrement mas-

sacrent les talus du 

cimetière, démon-

trent clairement qu’il 

ne faut rien attendre 

de bon. Accepter que 

la ligne THT pénètre 

à l’intérieur du péri-

mètre protégé en 

exigeant qu’un écran 

arboré vienne mas-

quer la visibilité sur cette 

ligne, c’est admettre 

d’avance que cet écran dis-

paraitra aussi vite qu’il sera 

planté. D’ailleurs combien de 

plaintes faudra-t-il déposer 

avant qu’elles soient reçues 

par la justice ? Conférer le 

statut juridique de Monument 

historique, le terme est em-

ployé depuis 1791 et il 

s’agissait à l’époque de lutter 

contre le vandalisme, véri-

table fléau, c’est reconnaitre 

l’intérêt qu’il représente, 

c’est donner un label et re-

connaitre la qualité d’un héri-

tage, le capital qu’il repré-

sente et son hérédité dans 

l’histoire locale, c’est affirmer 

lors d’une inscription que son 

intérêt est suffisant pour en 

justifier la préservation et la 

conservation.  Ce monument 

se trouve donc ancré dans 

une histoire et sa protection 

constitue  et engage une obli-

gation pour les générations 

successives.  Ludovic Vitet 

(1802-1873), de son véritable 

prénom Louis, membre de la 

commission des Monuments 

historiques créée le 29 sep-

tembre 1837 disait 

qu’il «  fallait sauver ces 

choses ».  Une loi sur les Mo-

numents historiques est adop-

tée le 31 décembre 1913. Elle 

est complétée par celle du 2 

mai 1930 centrée sur la pro-

tection des paysages. La loi 

du 25 février 1943 va intégrer 

la notion paysagère des 

abords des Monuments histo-

riques et la covisibilité. Et 

c’est la protection des abords 

qui est remise en cause avec 

l’adoption du couloir de ligne. 

Ces décisions entament très 

officiellement l’intégrité des 

abords des temples et du ci-

metière, déjà  si difficile à 

maintenir malgré notre vigi-

lance. C’est un coup d’assom-

moir, intellectuel, un préjudice 

moral, et depuis quelques an-

nées, plusieurs sites sont con-

cernés et agressés.  C’est  une 

atteinte au sens du beau, une 

dégradation de l’image de la 

Manche. Des choix politiques 

remettent  en cause le sens 

même de l’héritage des 

monuments historiques. 

Quelle mémoire et quel 

désaveu pour ceux et 

celles qui s’investissent 

à fond dans la transmis-

sion d’un héritage de 

qualité ! Pensons un 

instant à tous ceux qui 

ont cru dans ce sauve-

tage et qui s’y sont inves-

ti. Il ne s’agit surtout pas 

de désarmer pour au-

tant. Le coup est certes 

dur et démontre une fois 

de plus que les intérêts 

divergent. Ce qui est 

beau le restera et servira 

à démontrer à la postéri-

té que la préservation, la 

valorisation du patrimoine, ne 

pèsent  pas lourd face  à cer-

tains choix politiques et ceci 

dans l’irrespect d’une législa-

tion adoptée pour préserver un 

héritage et le restituer aux 

générations futures. Que peut 

d’ailleurs une administration 

dont les compétences pour 

préserver la beauté des sites 

et des immeubles sont à l’op-

posé des décisions politiques? 

Il s’agit de toujours démontrer 

l’incohérence de certaines 

décisions  comparées aux cri-

tères de la transmission d’un 

bel héritage.  



Le pont de l’abbaye qui en-

jambe la Sienne à deux pas 

de l’auberge séduit par la 

qualité de l’ouvrage. Ses 

trois larges arches  facilitent 

le passage des eaux de 

crues parfois spectaculaires. 

Celui-ci reconstruit après la 

destruction partielle du pré-

cédent au cours des com-

bats pour la libération à la 

fin juillet 1944 a été décalé 

de quelques mètres. Celui 

qui regarde de près le lit de 

la rivière remarque les traces 

des piles précédentes. Ce 

pont détruit que l’on connait 

bien par les différentes 

cartes postales éditées 

avant la seconde guerre 

mondiale était conçu sur la 

base de quatre arches plus 

étroites. Ce pont était sou-

vent qualifié de médiéval. 

Peut-être ne sait-on pas qu’il 

avait été lui-même entière-

ment reconstruit en 1723 

sur les vestiges du pont an-

cestral détruit depuis fort 

longtemps. Les archives 

départementales du Calva-

dos possèdent dans la série 

« C1411-1412 » des docu-

ments sur les ponts de la 

Sienne. Voici la transcription 

des documents concernant 

le pont de l’abbaye de Ham-

bye.  

L’an mil sept cent vingt-trois 

le lundi quinzième jour de 

février par devant nous Fran-

çois Guynet chevalier sei-

gneur d’Arthel et autres 

lieux, conseiller d’Etat, inten-

dant et commissaire de parti 

pour l’exécution des ordres 

de sa Majesté en la générali-

té de Caen. En conséquence 

des ordres du conseil à nous 

adressés, nous avons fait 

apposer des affiches et fait 

faire des publications aux 

lieux nécessaires et accoutu-

més portant qu’il serait au-

jourd’hui procédé par devant 

nous intendant et commis-

saire susdit en notre hôtel à 

Caen, trois heures de rele-

vée, à l’adjudication au ra-

bais d’un pont de quatre 

arches en maçonnerie à 

rétablir à neuf sur la rivière 

de Sienne proche l’abbaye 

d’Hambie, sur la route de 

Coutances à Villedieu, à la 

place de l’ancien détruit 

depuis longtemps le tout 

ainsi qu’il est porté au devis 

ci-dessus et que toutes les 

personnes seraient (-) de 

mettre à prix lesdits ou-

vrages et adjugés à celui ou 

ceux qui feraient la condition 

du roi meilleure, pour cet 

effet nous aurions fait ouvrir 

les portes de la salle de 

notre hôtel où plusieurs en-

trepreneurs étant entrés 

nous leur aurions fait faire 

lecture par notre secrétaire 

du mémoire et devis desdits 

ouvrages qui ont été mis à 

prix par Pierre Hédouin à six 

mille livres, par Adrien Gon-

douin à cinq mille neuf cent 

livres, par Claude Lemoyne à 

cinq mille quatre cent cin-

quante livres, par ledit Gon-

douin à cinq mille six cent 

livres, par ledit Lemoyne à 

cinq mille deux cent cin-

quante livres, par ledit Hé-

douin à cinq mille livres et 

par ledit Lemoyne à quatre 

mille neuf cent livres. Et at-

tendu qu’il ne fut présenté 

personne qui ait voulu faire 

d’autres offres plus avanta-

geuses que celle dudit 

Claude Lemoyne nous au-

rions fait déclarés auxdits 

entrepreneurs que nous 

allions faire allumer trois 

chandelles pendant le feu 

desquelles il serait encore 

reçu des offres au rabais et 

qu’après l’extinction d’icelles 

nul n’y plus reçu et les trois 

chandelles ayant été allu-

mées les unes après les 

autres en la manière accou-

tumée sans qu’il y ait eu 

d’autres offres au rabais et 

plus avantageuses que 

celles dudit Claude Lemoyne, 

il nous aurait requis lui vou-

loir adjuger les dits ouvrages 

suivant ses offres et à signé. 

Et a lynstant est comparu 

devant nous led. Claude 

Lemoyne lequel pour satis-

faire aux clauses et condi-

tions de son adjudication cy 

dessus nous a presenté pour 

sa caution judiciaire et soli-

daire la personne de bonne 

Guiselain demeurant a Caen 

qui s’est bien porte caution. 

Lequel sest fournis et obligé 

d’entrer caution pour l’exécu-

tion de ladite adjudication de 

laquelle nous luy avons préa-

lablement donné lecture 

ensembl dudit devis, et ont 

ledit adjudicataire et caution 

signé avec nous.  

Devis d’un pont de quatre 

arches en maconnerie a 

restalir a neuf sur la riviere 
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Titre  du bul let in  

Contrairement au canal de 

Coutances jusqu’au pont de 

la Roque, sur la Soulles qui 

fut ouvert à la circulation 

fluviale le 29 juillet 1840, le 

projet de canalisation de la 

Sienne fut nettement plus 

laborieux pour être définiti-

vement abandonné. Un dos-

sier canalisation de la 

Sienne, couvrant la période 

1842-1866, est conservé 

aux archives nationales en 

F/14/7337. En ce qui con-

cerne la Soulles « plusieurs 

ingénieurs, d’après le rap-

port sur l’état de la générali-

té de Caen en 1700, qui ont 

passé par Coutances et qui 

ont arpenté et nivelé cette 

rivière de Soulle, ont assuré 

qu’il était aisé par le moyen 

de canaux de faire venir des 

bateaux plats jusqu’à Cou-

tances, ce qui serait d’une 

grande utilité et d’une com-

modité admirable pour tout 

le pays voisin. » Cependant 

ce canal n’eut pas la réus-

site escomptée dont le trafic 

concernait essentiellement 

le transport des bois et du 

chardon venus du port de 

Regnéville. Il fut rapidement 

déclassé. Et pourtant elle 

était attendue cette canalisa-

tion de la Sienne,  notam-

ment pour les transports de 

la pierre provenant des car-

rières de marbre exploitées 

par les sieurs Desmoulins, 

père et fils ce qui fit écrire 

monsieur Bourlet-de-la-

Vallée dans son rapport 

« que ces belles carrières ne 

soient point exploitées 

comme elles méritent de 

l’être, mais nous sentons 

qu’il faudrait pour cela que 

les moyens de transport 

fussent plus faciles et moins 

dispendieux », « espérons 

cependant que la terminai-

son du canal de la Sienne, si 

instamment demandée, ne 

se fera pas 

l o n g t e m p s 

attendre, et 

joignons nos 

vœux à ceux 

qui ont déjà été 

exprimés pour 

l ’achèvement 

de cette voie 

de communica-

tion, grâce à 

laquelle l’ex-

ploitation de 

ces carrières et 

l’industrie des 

marbres pourraient acquérir 

un grand développement.» 

Les marbres de Montmartin 

eurent leur période de suc-

cès dans les aménagements 

de toutes natures, que ce 

soit dans les constructions 

d’ immeubles  ( fe rmes, 
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de Sienne, proche l’abbaye 

de hambie, route de Cou-

tances a Villedieu a la place 

de l’ancien qui est entiere-

ment detruit depuis fort long-

temps. Le passage de la 

riviere de Sienne proche 

l’abbaye de hambie ou estoit 

l’ancien pont n’estant plus 

praticable que quelques 

mois de l’année ou l’eau se 

trouve assez basse pour 

pouvoir estre guayée et le 

commerce de cette route 

estant coupé a la moindre 

crüe de la riviere au grand 

dommage des lieux circon-

voisins et surtout du bourg 

de hambie dont les foires et 

marchés se trouvent souvent 

interrompus par ces acci-

dents, il y sera construit un 

pont tout neuf en maconne-

rie selon l’explication sui-

vante. Ce pont sera composé 

de quatre arches dont les 

deux des costés joignant les 

culées auront chacune 

douze pieds d’ouverture et 

les deux du milieu chacune 

quatorze pieds. Il sera placé 

dans le même lieu ou estoit 

l’ancien pour le fonder com-

modement. L’entrepreneur 

construira un battardeau qui 

embrassera la moitié de son 

ouvrage, et laissera l’autre 

moitié libre au cours de l’eau 

et qu’il changera ensuitte 

pour fonder l’autre partie du 

pont après cela il faira l’exca-

vation des terres pour la 

fondation qu’il apronfondira 

jusqu'à trois pieds plus bas 

que le fonds du lit de la ri-

viere. Et ayant a cette pro-

fondeur bien dressé la place 

de niveau il commencera sa 

fondation tant pour les piles, 

murs de traverse, que pour 

les culées et aisles avec 

libage ou grois moislon en 

bain de mortier fait avec 

chaux vive posé de la main, 

battu du marteau et de la 

Demoiselle, et cette fonda-

tion sera eslevée et arrasée 

a trois pieds de hauteur qui 

sera le niveau du radier, 

observant qu’a cette hauteur 

les murs de traverse y seront 

terminés avec gros moislons 

escarrir grossierement en 

forme de pavé. Les piles et 

culées auront chacune six 

pieds d’epaisseur en fonda-

tion, les murs des aisles 

quatre pieds, et ceux de 

traverse deux pieds. Le vuide 

des quatre arches sera rem-

pli par un pavé de grosses 

pierres escarries du marteau 

ayant dix a douze pouces de 

leste posées en liaison bien 

affermies du marteau et de 

la hie ou demoiselle et ce 

pavé arrasé au niveau des 

retrailles pour former le ra-

dier, et enfermé entre quatre 

murailles ne seauroit estre 

emporté par la rapidité de 

l’eau. Sur l’arraze des fonda-

tions on eslevera aplomb les 

piles et culées de cinq pieds 

depaisseur chacune pour 

quil reste six pouces de re-

triate de chaque costé sui-

vant quelles sont figurées au 

plan, et les murs des aisles 

seront reduits a trois pieds 

depaisseur pour quils ayent 

des pareilles retraites. Les 

piles et culées estant esle-

vées aplomb jusqu'à la hau-

teur de trois pieds, on com-

mencera la naissance des 

écoles, mairies, etc.) ou ré-

habilitations de maisons 

anciennes ou bien encore, et 

à titre d’exemple, à la cathé-

drale de Coutances dont les 

colonnes furent recouvertes 

de marbres de différentes 

couleurs. Je note aussi l’ac-

quisition de mobilier reli-

gieux, comme par exemple, 

parce qu’il est précisé, l’ac-

q u i s i t i o n  d e  f o n t s -

baptismaux en « marbre de 

Montmartin » destinés à 

l’église Saint Martin de La 

lande-d’Airou qui furent po-

sés le 9 avril 1784. Il suffit, 

pour s’en convaincre, de 

remarquer sur de nombreux 

édifices l’emploi de ce maté-

riau. Une étude sur la faisa-

bilité de la canalisation de la 

Sienne va être entreprise 

entre 1840 et 1846. Mais 

c’est essentiellement pour 

les transports de tangue et 

de chaux que la canalisation 

de la Sienne est vivement 

désirée dans le canton de 

Gavray (à suivre au prochain nu-

méro).  
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voutes qui seront conduites et 

terminées en plan cintre,  

ainsi les deux petittes se trou-

veront avoir neuf pieds de 

hauteur depuis le radier jus-

qu’au dessous de la clef, et 

les grandes en auront dix, ces 

voutes seront faites avec pen-

dants ou pierres plattes 

longues et de bonne qualité 

pour pareil ouvrage ; les arcs 

des testes seront en pierre de 

taille, et ces voutes auront 

deux pieds depaisseur aunx 

reins cest adire aux endroits 

les plus minces, et arrasées 

par-dessus en chappes ou 

pente de chaque costé, recou-

vertes dune couche de mortier 

pour quil ny reste aucun trou 

par ou l’eau des pluyes puisse 

les penetrer.Les murs des 

testes sur les arcades et ceux 

des aisles conserveront 

l’epaisseur de trois pieds jus-

qu'à deux pieds sous le pavé 

ou ils seront reduits a un pied 

et demy jusqua leur couronne-

ment qui se trouvera deux 

pieds et demy plus haut le 

pavé que pour former les 

murs d’apuis ils seront recou-

vert sur toute leur longueur 

d’une pierre de taille en dos 

de bahu dun pied depaisseur 

et de deux pieds et demy de 

longueur au moins chacune, 

assemblées a grains dorge ou 

points angulaires suivant le 

dessein particulier qui acom-

pagne celuy du pont.Tous les 

angles des piles avant vus et 

murs des aisles seront faits 

en pierre de taille proprement 

piquée dont chaque pierre 

aura au moins huit pouces de 

hauteur sur deux pieds de 

queue posées en bonne liai-

son, boutisses et panneresses 

alternativement les arcs des 

testes des voutes et les cou-

ronnements des murs d’apuis 

en seront aussi comme il a 

deja esté dit. Et tout les reste 

des parements veus de la 

maconnerie seront faits avec 

gros moislons escarris gros-

sierement, posés en bonne 

liaison et par assises reglées, 

observant d’employer le meil-

leur pour tout ce qui sera ex-

le haut dont les costés 

seront soustenus par la 

pente naturelle des terres 

qui la composeront et la 

pente du dessus suivra 

celle du pavé jusqu'au sol 

du terrain ou passe le che-

min. Pour la garentie des 

murs d’apuis il sera posé 

en faisant le pavé dix garde 

heurts de chaque costé du 

pont de trois pieds de lon-

geur chacun et gros a pro-

portion de pierre de taille. 

Il sera fourni a l’entrepre-

neur une copie du plan 

profil et eslevation du pont 

signée de l’ingénieur et 

cottée en touttes ses par-

ties pour quil sy conforme 

entierement sans quil luy 

soit permis d’y rien chan-

ger. 

L’entrepreneur acceptant 

les conditions du present 

devis sera obligé de se 

fournir a ses frais pour 

l’entiere perfection de son 

ouvrage de tous les mate-

riaux, outils, ceintres, us-

tensilles, paines d’ouvriers, 

voitures, battardeaux, epui-

seant d’eau, et autres 

choses necessaires dont il 

aura besoin, et de faire 

place nette aux environs de 

son travail lors qil sera fini, 

pour que rien nempesche 

le cours de la riviere n’y a 

liberté du chemin. Il sera 

payé en bloc de cet ou-

vrage suivant le prix de son 

adjudication scavoir dun 

tiers en commencant lou-

vrage l’autre tiers lors que 

le d. ouvrage sera un peu 

plus d’a moitié fait, et le 

dernier lors quil sera entie-

rement fini, visité et revu, 

donnera bonne et suffi-

sante caution a la maniere 

acoustumée, tant pour la 

suretté des deniers de sa 

Majesté que pour la garan-

tie de son ouvrage dont il 

repondra et entretiendra 

un an entier a compter du 

jour de sa reception. Fait a 

Caen le 20 fevrier 1722. 

Morel.  

posé au cours de la riviere 

jusqu'a la hauteur de ses plus 

grands debordements. Toute la 

pierre de taille qu’on emplyera 

a ce pont sera tirée des meil-

leures carrieres des environs 

de hambie, et d’une qualité 

reconnue bonne et solide et 

propre a resister a l’eau et aux 

injures de lair. Le moislon, sur 

tout celuy qu’on employera aux 

parements aura les mesmes 

qualités. La chaux sera de la 

meilleure qui semploye dans le 

pais, et le sable sera pris dans 

la riviere non terreux et bien 

epuré.  

Le mortier sera composé dun 

tiers de chaux sur deux tiers de 

sable bien mesle et battu a 

plusieurs reprises, et en ma-

connant chaque pierre sera 

posée en bain de mortier souf-

flant de toutes part estant 

frapée du marteau. La macon-

nerie de ce pont estant faite 

les voustes seront chargées 

avec terres recoupes de 

pierres ou gros gravier dun 

pied et demy depaisseur 

audessus du sommet des 

chapes, ce qui sera encor char-

gé d’un lit de sable d’un pied 

depaisseur pour recevoir le 

pavé, suivant la pente mar-

quée a l’eslevation qui est de 

cinq pouces et demy par toise. 

Le pavé sera posé sur toute la 

longueur et largeur du pont 

entre les murs d’apuis en 

pente uniforme a deux pieds et 

demy plus bas que ledessus 

du couronnement des d. murs 

assis en bonne liaison battu du 

marteau et affaissé de la hie 

ou demoiselle du poids d’envi-

ron trente cinq livres avec ri-

golle au milieu pour l’ecoule-

ment des eaux des pluyes. Les 

quatre murs des aisles auront 

chacun quinze pieds de lon-

gueur a compter depuis leur 

extremités jusquaux angles 

saillants des evazements 

comme ils sont cottés sur le 

plan, et ces murs seront termi-

nés en murs d’apuis couron-

nés de pierre de taille comme 

il a esté dit. Comme le terrain 

du bord de la riviere du costé 

de Villedieu est plus bas que 

l’autre qui est borde dun cos-

teau, l’entrepreneur sera tenu 

dy faire un bout de chaussée 

en moislon et cailloutis de 

vingt huit pieds de largeur par 
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